
                                      Chers Annétois, Chères Annétoises,

Parce que les Citoyens que vous êtes s’intéressent de plus en plus à la
vie de notre Village, lequel est heureusement encore préservé de tous
les maux de plus en plus violents qui frappent les grands centres
urbains alentours,

Parce que vous appréciez de recevoir des informations aussi pratiques
que détaillées, nous avons souhaité enrichir et rendre plus agréable la
lecture de notre petite publication « Annet Infos » qui paraît depuis plus
de 25 ans,

Je suis heureuse de vous présenter ce premier numéro de la nouvelle
formule illustrée, avec l’ambition d’une à deux parutions chaque année.

Ce nouveau format ne remplacera pas l’Annet Infos habituel, lequel
continuera de paraître à un rythme mensuel, consacré à l’actualité
évènementielle et aux infos pratiques en temps réel.

Il aura également pour objectif de vous donner une vision plus précise
de la vie municipale qui peut parfois et par la force de nos rythmes de
vie trépidants, vous sembler un peu lointaine. 

Nous vous présenterons une rétrospective des évènements passés et
récents, ainsi que les projets déjà engagés pour l’avenir.

L’équipe municipale, ainsi que l’ensemble des agents communaux
travaillent, parfois dans l’ombre et aussi de façon plus visible pour tous,
mais leur engagement commun reste le même : servir la communauté,
œuvrer pour le bien-être collectif et la vie du village.

Après deux années de tourmente marquées par la crise sanitaire et
désormais par la guerre en Ukraine, lourde de conséquences
économiques et sociales pour le reste du Monde, nous essayons de
poursuivre sans y renoncer la mise en œuvre de tous nos projets,
promis, votés et en  grande partie engagés.
Ainsi, nous avons réalisé ou mis en chantier des travaux dans les
domaines de la voirie, de l’éclairage public, de l’enfouissement des
réseaux, des équipements sportifs et de l'entretien des bâtiments
communaux.
Vos élus se sont attelés à renforcer l'entraide et la solidarité, lesquelles
ne se sont pas démenties lors des  derniers évènements inondations,
crise Ukrainienne et incendie de l'été... Les activités du CCAS ont
notamment évolué avec la création d'ateliers destinés à nos aînés. Les
manifestations ont repris au Centre Culturel, à la Médiathèque, mais
aussi en extérieur avec l'organisation d'une fête foraine qui a réuni bon
nombre de participants durant 3 jours, sans oublier la venue de
nouveaux commerçants sur notre marché.

Forts de nos valeurs, soyez assurés que nous restons mobilisés pour
faire aboutir nos projets et défendre les intérêts d'Annet sur Marne.

Je profite également de cet éditorial pour souhaiter la bienvenue aux
nombreux nouveaux Annétois qui ont choisi de venir vivre dans notre
village.

Je vous souhaite à toutes et tous une bonne lecture et vous assure de
mes sentiments les plus cordiaux.

                                
 Le Maire, Stéphanie AUZIAS
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Retrouvez-nous !

Villed’AnnetSurMarne



Le marché de Noël 12 décembre 

20 novembre 

ThéâtreSaype 30 septembre 

Théâtre
6 mai

14 mai

Soirée cabaret La journée verte 
15 mai

La brocante  
22 mai

La fête foraine  
4 au 6 juin
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Retour en images des événements
2021-2022



La propreté de la ville... une responsabilité collective

La propreté de la ville est une des attentes prioritaires des habitants.
Pouvoir profiter d'un cadre de vie agréable, d'espaces publics fleuris et surtout propres, renforce
le sentiment de sécurité et de respect que chacun peut avoir envers ses concitoyens.
Les services techniques de la ville travaillent au quotidien et sans relâche pour assurer l’entretien
des espaces publics.
Si l'interdiction des produits phytosanitaires est un pas en avant pour la santé et l'environnement,
elle génère un travail supplémentaire pour les employés municipaux.
Mais la propreté de la ville n'incombe pas uniquement aux services de la ville... chaque
propriétaire, chaque copropriété a des obligations notamment quant à la propreté des trottoirs.
Ainsi, l’arrêté municipal N° 2019-158, que vous pouvez retrouver dans son intégralité sur le site
internet de la commune, stipule entre autres que la propreté des trottoirs, le désherbage des
trottoirs et des caniveaux incombent aux propriétaires, syndics gestionnaires de copropriétés,
locataires, riverains de la voie publique, ainsi que les occupants à titre commercial de l’espace
public.
Des distributeurs de sacs à déjections canines et des poubelles ont également été installés sur la
Commune afin que chacun puisse plus facilement se débarrasser de ses petits déchets. Ramasser
les crottes de son animal de compagnie et jeter ses déchets dans une poubelle sont de petits
gestes citoyens qui contribuent à la propreté de notre village.
Rendre et maintenir notre commune propre est un travail de longue haleine surtout lorsqu'il est
question des incivilités de toutes sortes, de ceux, qui ne respectent pas les règles de vie et le
travail des services techniques.
La propreté de la ville, c'est l'affaire de tous... et de tous les usagers afin de respecter au mieux et
de protéger notre environnement de vie, nos rues, notre commune.

Environnement 

Rappel : 
La redevance incitative des déchets est en partie basée sur le
nombre d’habitants du foyer, et sur des informations à jour
concernant les occupants du logement.
Le Centre Technique Intercommunal n'est pas
systématiquement informé des déménagements ou des
changements de situation ( naissance, décès, déménagement…).

Afin que ces informations soient actualisées, nous vous
remercions de bien vouloir transmettre tout changement de
situation à la CCPMF au 01 60 54 68 40 ou par mail a
environnement@cc-pmf.fr
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Inondations 

Réalisation d'un bassin d'orage derrière le clos Saint Martin afin d'éviter les
inondations, ainsi qu'un chemin de promenade allant du grand chemin de
Claye à la route de Claye. Coût de cet investissement : 171 271.60€ pris en
charge intégralement par la Commune.
(acquisition terrain : 53.134€, travaux : 118.137.60 TTC) 



Mission Don du Sang
L’année 2021 a connu la mise en place de deux
collectes de sang au centre culturel, qui ont
rencontré un véritable succès.
Acte citoyen et solidaire, donner son sang sauve des
vies.  Nous vous attendons nombreux  pour relever
le défi et battre ce record ! 
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Associations
La Commune subventionne une trentaine d’associations qui offrent à tous, des petits au plus âgés, sportifs, musiciens, artistes
danseurs,  cuisiniers..., un large choix d’activités pour se distraire ou se cultiver.
La plupart des associations bénéficient des équipements entretenus et rénovés par la Commune, laquelle propose parfois un
partenariat avec les animations organisées par la commune.
Toutes ces associations figurent dans le bulletin qui leur est dedié avec les renseignements concernant chaque discipline et les
modalités d’inscription. 

Pour la première fois, le 19 décembre dernier, les diverses associations ont pu faire une démonstration de leurs activités au gymnase.

Prochainedémonstration :25 septembre2022  



Politique sociale et solidaire
Pour nos aînés

Cette mandature est marquée par l’entraide et la solidarité. Il a fallu faire
preuve d’ingéniosité et s’adapter aux besoins de chacun : portage de
courses, de médicaments ou de livres à domicile, prise de contact pour
conserver un lien social, distribution de bons de Noël et création d’un
programme d’activités proposant des animations. Ces rendez-vous
intergénérationnels et ces ateliers sont autant d’actions mises en place pour
prendre soin de nos aînés.
 
C’est avec plaisir que nous avons pu nous retrouver le 25 novembre autour
du traditionnel « repas des aînés ». Repas de qualité, musique, danse,
échanges et bonne humeur étaient au rendez-vous.

En termes de prévention, les ateliers du PRIF ( Prévention Retraite-Ile-de
France)  ont été organisés à destination des seniors : l’atelier " bien sur
internet " à remporté un vif succès. 
D'autres animations portant sur la vitalité, les bonnes pratiques
alimentaires, l'hygiène puis sur la mémoire seront organisées.

Prochain repasdes aînés 24 novembre 
2022




Prochaine

Mission Don du

Sang :

 9 novembre 

2022



Vous rencontrez des difficultés ? 
L'Adjointe en charge des Affaires sociales peut vous recevoir sur rendez-vous au 01 60 26 02 79.
Vous avez la possibilité de prendre attache auprès de la CCPMF au 07 87 08 67 22 ou sur France.services@cc-pmf.fr 



Nos jeunes élus
Le Conseil Municipal des enfants a pour objectif d’initier les jeunes annétois à la
démocratie et à la citoyenneté. Il s'agit de les sensibiliser à l’intérêt général. Ils sont
invités à s’exprimer en leur offrant la possibilité d’améliorer le cadre de vie.
Ils sont élus pour une durée de deux ans. Les élections ont lieu au mois d’octobre au
sein des écoles. La mairie leur met à disposition le matériel électoral.
Nos jeunes élus ont participé aux cérémonies commémoratives du 8 mai et du 11
novembre avec beaucoup d’émotion. 

Objectifs réalisés par nos jeunes élus :
         Augmentation du nombre de poubelles ( notamment sur la place de l’Église)
         Fixation de deux racks à vélos 
         Organisation d’une campagne de sensibilisation à la propreté urbaine ciblée
contre la prolifération des déjections canines.  

7000 documents en fonds propres et 1000 documents prêtés par la Médiathèque départementale 
Des partenariats avec les écoles, l'accueil de loisirs, la maison de retraite, la crèche 

Véritable 3      lieu, la médiathèque favorise le lien social et intergénérationnel.
C'est également :

Des animations :  BB bouquine, des expositions : anniversaire de la brigade des pompiers, artisanat (Gala), manga, soirée
jeux de société, rencontres avec les lecteurs autour de romans policiers, des livres de rentrée, des soirées à thème et une
soirée conte avec une conteuse professionnelle.
Et surtout un accueil personnalisé avec la bibliothécaire, qui est à l'écoute des lecteurs, et contribue à faire de la
Médiathèque un lieu convivial et chaleureux.
Rappel :  Une boîte à livres est accessible à tous sur la Place de l'Église                     

Accueil Collectif de Mineurs 
Cette année, la Commune a renouvelé pour cinq ans la délégation de service public qu’elle avait pris avec l’association AVENIR
en 2017. 
En effet, cette association d’éducation populaire correspond au projet communal dans ses valeurs humaines et sa démarche
éducative (accompagnement de l’enfant dans son développement personnel, culturel, sportif, ludique etc. accès à la
citoyenneté, sociabilité  envers les autres, choix des activités sans consumérisme).
L’accueil de loisirs des Annetons et des P’tits Loups bénéficient d’une équipe formée avec un noyau stable de directeur et
d’animateurs présents auprès des enfants depuis plusieurs années.
À compter de la rentrée 2022, AVENIR assurera désormais la gestion totale de l’accueil pour mineurs que ce soit pour l’accueil
périscolaire la pause méridienne, les mercredis et les vacances, ainsi que l’inscription et la facturation.
Cette année encore,  les 12-14 ans ont été accueillis en juillet à l'espace jeunes où leur ont été proposées entre autres,
animations et activités autour de la vidéo. 
Pour toutes informations relatives aux inscriptions et à la facturation, contactez l'association AVENIR : 01 60 03 29 42
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Politique éducative, enfance et jeunesse 

Exposition MangaAnniversaire de la brigade pompiers 

La Médiathèque municipale 

Bonne route à nos CM2 : 
Afin de marquer ce changement important dans le parcours scolaire, la
Municipalité a remis un cadeau de fin d'année aux élèves de CM2 en lien
avec leur passage de l'école primaire au collège : une calculatrice 

9 et 27 octobre 

1 au 31 mars



À noter 
Dès le début des travaux, il vous faudra également avertir la mairie en effectuant une déclaration d'ouverture de chantier par
le biais de ce formulaire : CERFA 13407*03. Elle doit être fournie en 3 exemplaires et être directement déposée à la mairie où
se situe le terrain ou être envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception (La déclaration d'ouverture de chantier
n'est pas obligatoire dans le cadre d'une déclaration préalable).

Il faudra afficher sur le terrain l'autorisation obtenue et l'Installer sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un
panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle du panneau est disponible à la mairie, sur le site officiel de
l'administration française ou dans la plupart des magasins de matériaux.

Une fois les travaux achevés, il faut adresser en mairie en 3 exemplaires le formulaire de Déclaration Attestant
l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT). Formulaire CERFA 13408*05 ainsi que pour les déclarations
préalables. Cette formalité permet à l'administration de savoir si vos travaux sont finalisés : une visite de conformité est alors
réalisée et une attestation de bon achèvement des travaux est ensuite délivrée. Ce document est exigé par le notaire en cas
de vente de votre bien. Il est donc essentiel.

Quelques exemples de travaux nécessitant une déclaration préalable : 
- Remplacement de volets en bois par des volets roulants
- Changement de couleur de volet 
- Remplacement d'une fenêtre en bois par une fenêtre PVC
- Ravalement de façade 
- Réalisation d'une ouverture en toiture 

Urbanisme
Rappel des règles relatives aux formalités et autorisations  

Dans le cadre d'une modification d'aspect extérieur d'une
construction quelle qu'elle soit, une déclaration préalable
de travaux doit être déposée en mairie. Cette déclaration
doit aussi être déposée si vous souhaitez réaliser des
travaux qui créent entre 5m² et 20m² de surface de
plancher ou d'emprise au sol.

Déclaration préalable :

Au delà de 20m² (40m² dans certains cas, notamment les extensions) de surface de plancher ou d'emprise au sol en dehors des
zones urbaines, le document exigé est un permis de construire.

Le permis de construire :
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Travaux communaux
Gestion Technique des Bâtiments 
Il était devenu impératif de faire évoluer le système de régulation domotique du chauffage des bâtiments communaux mis en
œuvre à partir de 2013, permettant l’optimisation, la commande à distance, source d’économie attendue de la consommation
électrique : Chauffages radiants, par sol, par radiateurs ou pompes à chaleur, organes de ventilation et climatisation inclus.
Une commande globale a été passée pour un montant de 103.898 € TTC : coût d'investissement intégralement supporté par la
Commune.
La migration technologique a été réalisée sur des bâtiments communaux : mairie, garderie, Église, gymnase, centre de loisirs,
centre culturel, école Lefort et Vasarely.  

Régénération des courts de tennis extérieurs, remplacement de l’éclairage

En attendant d’entreprendre une réfection complète à neuf, il a été réalisé une
opération de régénération, comprenant reprise des fissures en profondeur, ragréage,
résine de consolidation et peinture totale avec traçage, l’ensemble assurant trois
années d’utilisation. Coût : 13.665 € TTC

Les projecteurs énergivores des courts de tennis ont été remplacés par des modèles à
LED, plus économiques. Coût : 21.000 € TTC.

À venir : Projet de réaménagement et d'extension du club house.
Vue 3D du nouveau local tennis inscrit dans notre programme. Nous allons déposer le
permis de construire. Une recherche active de subventions sera entreprise pour cette
opération.
Coût prévisionnel : 129.000€ TTC

Pour plus d'informations appelez la mairie au 01 60 26 02 79.



L’école Vasarely se voit équipée de tableaux numériques.  Coût : 5.851,20 € TTC. Subvention par
le Ministère de l'Éducation Nationale : 3.419€
Remplacement des puits de lumière qui assure une plus grande luminosité dans les couloirs

A court terme, seront réalisées la sécurisation de l’accès de l’Ecole Lefort (Portail à gâche
électrique et vidéophone) et pour l’ensemble des écoles la mise en œuvre d'un dispositifs PPMS
(Plan Particulier de Mise en Sécurité), ainsi que l'étanchéité de la toiture de l'école Auzias

Local foot

Après l’adjonction d’un éclairage du terrain d’honneur, puis des autres terrains
(stabilisé et entrainement), le remplacement de l’ensemble des projecteurs
halogènes par des LED plus économiques  et l'ajout de deux bancs de touche pour le
terrain Coût : 107.820 € TTC.

Les travaux de construction d’un local foot sur la terrasse du Vestiaire – Tribunes
sont désormais achevés pour la plus grande satisfaction des Sportifs : Joueurs,
enfants et parents qui l’attendaient de longue date.
Cette structure vitrée, avec isolation, chauffage et point d’eau, pour un budget
prévisionnel de l’ordre de (242.381,48 € TTC). 
Cette équipement a bénéficié de deux subventions : 
Région IDF : 68.000 €
Fonds d’Aide au Football Amateur (FAFA) : 15.000 €.

Écoles 
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Réfection du mur situé au stand de tir.
Coût : 31.000€ TTC. 
Coût intégralement pris en charge par
la commune 

Stand de tir 

Travaux voirie et réseaux 
Les travaux des voies et réseaux représentent la part primordiale des projets portés par l’équipe municipale élue en mars 2020.

Ces enfouissements sont aussi le préalable à la réfection à neuf de nombreuses voies, tout
comme le remplacement des canalisations d’adduction d’eau potable.
Sous l’égide du Syndicat des Eaux de Tremblay (SMAEP) dont nous dépendons, ce remplacement a
été finalisé pour la Rue du Moncel, la Rue du Général de Gaulle et la Rue de Douy.

La réfection à neuf : des Rues du Gypse, de Douy, du Moncel (de la Rue de Rigaudin à la Rue du
Général de Gaulle) et de la Rue du Général de Gaulle (de la Rue Pigeron à la Rue Cécilia
Kellermann) se fera sur les deux exercices 2022 et 2023.

Les travaux d’enfouissement des réseaux ont été realisés sur  la Rue Pigeron,
la Sente de Pézière puis dans la Rue du Gypse. 
C’est aussi un renouvellelement des équipements plus fiables, l’occasion de
migrer à l’éclairage par LED plus économique et donc plus écologique, la
garantie de l’accès à la fibre pour tous.

Coût d’objectif : 1.610.000 € HT, avec :
- Subventions de la Région : 650.000 € 
- Subventions du Département 300.000 € ( demande en cours )

À venir 

À venir 



F   cus 

26%
des dépenses sont affectées aux dépenses
de prestations et d'entretien.

48%
des dépenses de fonctionnement
portent sur les dépenses du
personnel 

subventions au CCAS et aux associations 
7%

2% Intérêts de la dette

8

Finances 

Cantine : 
Repas des enfants des écoles : 200.000€
Repas des enfants du centre : 22.000€

   La mairie participe à hauteur de 18% des repas plus
les frais liés aux prestataires de service sur la pause
méridienne 

Accueil de loisirs : 
Organisation de l'accueil : 223.000€

Gestion de l'espace jeunes : 2.870€

   Les familles participent à hauteur de 16,5%
   La commune a hauteur de 76,8%
   La CAF à hauteur 6.7%

Écoles : 
Fournitures scolaires : 11.500€
Voyages scolaires et transports : 9.000€
Autres : piscine, sorties et spectacles : 13 560€

Répartition des dépenses de fonctionnement 

Sécurité 
Réunion d'information   
Réunion d'information et de prévention pour nos aînés
ayant pour thème les cambriolages et les arnaques sur
internet. Cette réunion a été animée et organisée par la
gendarmerie. Elle a rassemblé plus de 50 personnes. 

Opération Tranquillité Vacances 
Le dispositif de l'Opération Tranquillité Vacances évolue et
l'inscription peut dorénavant se faire à n'importe quelle
période de l'année. La surveillance se fera pour une durée
minimale de 4 jours pour un grand week-end et une durée
maximale de 4 semaines consécutives. La demande doit
être faite 72 h avant le départ. Vous pourrez remplir le
formulaire d'inscription et obtenir tous les renseignements
complémentaires auprès de la Police Municipale que vous
pouvez contacter au 01 60 26 02 79. Désormais, vous pouvez
confier la clé de votre portail uniquement, à la Police
Municipale qui, avec votre autorisation effectuera des rondes
aléatoires afin de surveiller les abords ainsi que l'arrière de
votre maison qui sont souvent les lieux les plus vulnérables .

Budget 2022 – 7 895 765 €  (montant de l’investissement : 4 279 532 €)

77%
Impôts et taxes

14%
Dotations et subventions

7%
Produits des services

Autre produits de gestion courante

2%

Répartition des recettes de fonctionnement 

17%
prestations de services en faveur de
l'enfance (cantine, accueil de loisirs,école...) 

Nous sommes fiers de capitaliser les fruits de notre bonne gestion passée et récente. La capacité de désendettement de la
commune nous est favorable, moins de 3 ans, celle-ci reste en deçà du seuil d'alerte fixé à 7 ans.

Dans un contexte très inflationniste et avec la perspective pour les Collectivités locales de budgets difficiles, nous demeurons
vigilants et exigeants afin de maintenir l’équilibre de nos comptes.



ATSEM*, plus qu’un métier une passion !

C’est à 40 ans que Monique Bornes décide de réaliser une
reconversion professionnelle et s’engage au service des enfants au
sein de la commune d’Annet-sur-Marne. En tant que stagiaire à
l’école Maurice Auzias, puis titulaire à l’école Victor Vasarely grâce à
l’obtention de son CAP petite enfance. 
Qui des parents, des enfants, de ses collègues ou du personnel
communal ne connaît pas Monique dans le village ? Elle œuvre
depuis 23 ans pour le bien-être de ses petits élèves, qu’elle
chouchoute.  Chaque enfant qu’elle a accompagné, se souvient d’elle
avec nostalgie en quittant l’école. 
« Il faut savoir accepter les remarques et les conseils dans ce métier
pour le bien-être des enfants. C’est un élément capital » nous confie-
t-elle avec beaucoup d’humilité. Investie dans sa mission, Monique
est toujours souriante et accueille les enfants avec un regard
bienveillant. Elle leur assure une sécurité affective tout au long de la
journée, en leur apportant les soins d’hygiène nécessaires mais aussi
en les accompagnant lors des ateliers en classe, de la sieste et des
moments de vie quotidienne. Elle peut aussi aider à assurer la
sécurité des enfants lors de leur temps de motricité. Elle
accompagne nos petits Annétois vers l’autonomie. Monique prépare
le matériel pour les activités, colle, découpe pour la réalisation des
cahiers qui seront emportés au domicile et s’occupe du ménage.  Elle
est contente d’assurer ces tâches ménagères car elle dit qu’on n’est
jamais aussi bien servi que par soi-même et qu’elle est certaine de la
propreté, essentielle notamment en ces temps de crise sanitaire. Elle
s’assure du changement des draps du dortoir et de leur nettoyage. 
 Monique réalise aussi des tâches administratives comme le pointage
de la cantine. Vous l’aurez compris, Monique est le couteau suisse de
l’école maternelle !
Elle se sent fière d’avoir la reconnaissance des enfants qui
grandissent et qui conservent les acquis, qu’elle a contribué à mettre
en place. Elle participe à apporter aux enfants les bases essentielles
de la vie en société et contribue donc à leur développement
personnel. C’est ce versant de son travail qui lui apporte une grande
satisfaction. Les rapports humains sont au centre des
préoccupations de Monique qui n’a de cesse de parler de cohésion,
d’osmose et nous fait ressentir juste en l’écoutant sa passion pour
son métier. « Les enfants me font oublier les soucis du quotidien. »
nous explique-t-elle. « Ils apportent de la joie de vivre et donnent
sans compter ». 
Donner sans compter, c’est ce que fait Monique depuis toutes ces
années au sein de la municipalité d’Annet-sur-Marne, qui la remercie
infiniment pour son engagement auprès des enfants de la
commune.

*Agent Territorial Spécialisé des écoles Maternelles

Témoignage sur le métier d'ATSEM
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38, rue Paul Valentin 
77410 Annet sur Marne 
        01 60 26 02 79 
        Ville d’Annet sur Marne
 Site : www.annetsurmarne.com

Chères Annetoises, chers Annetois,
Les élus Annet Ensemble se réjouissent de pouvoir s’adresser à vous par le biais du nouveau journal municipal.
Depuis un peu plus de 2 ans, nous vous représentons au sein du Conseil municipal en tant que conseillers d’opposition.
Toutefois, nous mettons un point d’honneur à le faire de manière constructive pour le bien de notre village. Cela ne signifie
pas que nous acceptons tout de la part de l’équipe majoritaire en place. Nous sommes et serons fermes sur les sujets qui
vous intéressent au premier plan et pour lesquels nous avons fait des propositions concrètes durant la campagne :
La sécurité, avec l’installation d’une véritable police municipale qui manque cruellement depuis plus d’un an,
L’école, avec une réadaptation intelligente de la carte scolaire,
Le cadre de vie, notamment la propreté du village qui se dégrade au fil des mois.
Vous pouvez compter sur notre détermination ! N’hésitez pas à nous contacter sur notre page Facebook Annet Ensemble, à
rejoindre notre association Annet Ensemble ou à nous écrire sur annetensemble@gmail.com

Jean-Luc Audé        Jean-Pierre Bled    Valérie Vergonjanne        Marion Tallis

Annet Ensemble 
Tribune libre

Le marché 

Fromager 
Vêtements (tous les 15 jours)
Caviste (tous les 15 jours)
Traiteur (tous les 15 jours) 

Sur la Place de l'Église chaque mercredi de 8h30 à 12h30.
Nouveaux commerçants : 

Informations diverses 

Informations pratiques 
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Mairie 

Horaires d'ouverture du secrétariat :
• Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h
  et de 13h30 - 17h30
• Samedi : 8h30 - 12h 

Pour toutes questions contacter la
mairie : maire@annetsurmarne.fr 01 60 03 85 96

École Pimaire 
 Lefort - Auzias 
3 bis Rue Paul Valentin 

01 60 26 15 51

École Primaire 
Vasarely 
29 allée Alfred Sisley

01 60 26 37 89 

Centre de loisirs
Les Annetons
3 Avenue Victor Vasarely 

01 60 03 29 42

Médiathèque 
Centre Culturel Claude Pompidou
41, rue de Rigaudin 



08/10 : conférence Pierre Vasarely  au centre culturel à 11h   

09/11 : BB bouquine 10h30 à la médiathèque 

18 au 20/11 : Exposition de  peinture Annet en Art au centre culturel 

24/11 : Repas des Anciens au centre culturel 

27/11 : Brocante de jouets au gymnase de 9h à 17h 
( Inscription le samedi 05 de 9h à 12h / 14h à 16h et mercredi 9 de 9h à 12h30 )

Don du sang au centre culturel 

11/12 : Marché de Noël 

17/12 : spectacle de Noël à 15h pour les enfants aux centre culturel

Réservations centre culturel au  06.18.74.17.22 
Inscriptions médiathèque au 01.60.03.85.96

16/11 : Les Petits Bolides à 15h au centre culturel 

25/11 : Actualité littéraire 18h30 à la médiathèque

11/11 : Cérémonie de l'Armistice à 10h sur la place de l'Eglise

A vos agendas !

Octobre

pièce de théâtre ART de Yasmina Reza au centre culturel à 15h

12/10 : BB bouquine 10h30 à la médiathèque 

21/10 : Soirée littéraire 18h30 ( BD, roman ) à la médiathèque 

Novembre

Décembre

27/10 : 15h atelier cinéma à la médiathèque
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25/11 : soirée jeux ( Anim'annet77) 

06/12 : Ouverture boîte du Père Noël (Anim'annet77) sur la place de l'église
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